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DECRET n° 2021-799 du 8 décembre 2021 portant organisation 
du ministère d 'Etat, ministère de 1 'Agriculture et du Dévelop­
p ement rural. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport du ministre d 'Etat, ministre de l' Agriculture et du 
Développement rural, 

Vu la Constitution ; 
Vu Je décret n°20 11-290 du 12 octobre 20 Il portant institution du poste 

de directeur des Ressources humaines dans tous les ministères ; 

Vu le décret n°2012-1159 du 19 décembre 2012 portant institution d 'un 
département en charge de la Planification et des Statistiques au sein 
des ministères ; 

Vu le décret n°20 15-1 7 du 14 janvier 2015 portant organisation du 
Cabinet ministériel ; 

Vu Je décret n°2021-l76 du 26 mars 2021 portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Yu le décret n°2021-1 8l du 6 avril 2021 portant nomination des mem­
bres du Gouvernement ; 

Vu le décret n°2021 -l90 du 28 avril 2021 portant attributions des 
membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1 : Pour l'exercice de ses attributions, le ministre d'Etat. 
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Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs 
nommés par arrêté. Ils ont rang de sous-directeurs d "Adminis­
tra tion centrale. 

Art. Hl.:- La di rection générale du Développement rural est 
chargee : 

- d'élaborer les politiques ct les réglementations relatives à la 
sécurisation foncière. à la modcrntsation des exploitations ct à 
la lutte contre la pauvreté du monde rural en harmonie avec la 
protection de !"environnement; 
de participer à 1· élaboration des programmes et projets dans le 
domaine du développement rura1 ; 
de contribuer ù l'amélioration des conditions de production 
agricole; 
de contribuer à l'amélioration du cadre de vie en milieu rural; 
de contribuer ù la protessionnalîsation du monde paysan ; 
de concevoir les straté!;-ies d "utilisation rationnelle de~ 
ressources en cau. en matiere agricole : 
de contribuer à la détïnition des politiques et à la mise en œuvre 
des projets et programmes penncttant la résilience du secteur 
agricole face aux changements climatiques : 
de participer à la définition des politiques et programmes de 
recherche agronomique. et d"en suivre l"exécution : 
de coordonner les activités des directions centrales. 

La direction générale du Développement rural comprend 
trois directions : 

- h:t direction des Organisations professionnelles agricoles ; 
- la direction de la Promotion de la Modernisation du Territoire 

agricole: 
- la direction du Foncier rural. 

Les directions sont dirigées par des directeurs nommés par 
décret pris en Conseil des mimstrcs. Ils ont rang de directeur 
d · Admtnistration centrale. 

Art. 19.- La direction des Organisations professionnelles 
agricoles est chargée : 
de promouvoir le développement des organisations protèssion­
nelles agricoles : 
de promouvoir la mise en place ct le développement des 
organisations interprofessionnelles agricoles : 

- d ' assister et d "encadrcr les organisations professionne lles 
agricoles dans la recherche de financement ; 

- de définir les stratégies de formation professionnelle des 
producteurs et d'en assurer la mise en œuvre; 

- de participer à !"élaboration d'un système de protection sociale 
en milieu agricole ; 

- de favoriser les re lations fonctionnelles entre l'administration 
c t les chambres consulaires ; 

- de promouvoir les services aux agriculteurs en ma tière de 
conseils techniques de gestion ; 

- d'organiser, de coordonner et de promouvoir, en concertation 
avec les différents acteurs concernés. le conseil en gestion aux 
agriculteurs ; 

- de contribuer à J'amélioration des conditions de vie en milieu 
rural. 

La direction des Organisations professionne lles agricoles 
comprend trois sous- dtrcctions : 

- la sous-direction de la Promotion du Mouvement coopératif ; 
- la sous-direct ion des Chambres consulaires et de la Profcssion-

nalisation ; 
- la sous-direction de la Protection sociale et du Cadre de Vic. 

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom­
més par arrêté. Ils ont rang de sous-directeur d'Administration 
centrale. 

Art. 20.- La direction de la Promotion de la Modernisation du 
Territoire agricole est chargée : 

- de contribuer à l'aménagement et à l'équipement du milieu 
rural; 

- de promouvoir la gestion des aménagements ruraux par les 
exp1oitants agricoles individuels ou organisés ; 

- de promouvoir la lune contre les changements climatiques dans 
le domaine agricole ; 

- d 'élaborer des stratégies de modernisation de !"espace rural ct 
d ' utilisation rationnelle des ressources en cau et en terres 
cultivables ; 

- de veiller à la pérennisation des exploitations dans le cadre du 
développement durable ct de la préservation de l'environne­
ment. 

La direction de la Promotion de la Modernisation du Terri­
toire agricole comprend trois sous-directions : 

. la sous-direction des Aménagements ruraux ; 
la sous-direction de I'Agro-écologie et de la Résilience clima­
tique; 
la sous-direction de la Mécanisation des Exploitations 
agricoles. 

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs 
nommés par arrêté. Ils ont rang de sous-directeurd'Adminis­
tration centrale. 

Art. 21.- La direction du Foncier rural est chargée: 
- de gérer le domaine foncier rural de l'Etat; 

d ·élaborer et de mettre en œuvre !a politique fon~.:ière rurale de 
Côte d ' Ivoire ; 
de préparer les baux emphytéotiques à la signature du ministre 
charge de 1 ' Agriculture et d 'en assurer la gestion ; 

- d'élaborer un Code domanial rural; 
d'assurer le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre du Code 
foncier rural. en liaison avec la direction des Affaires juri­
diques. du Contentieux et de la Coopération internationale : 

- de contribuer et de participer à la réalisation d'un système 
d "information géographiqu..: pour soutenir la réfonne de 
l'agriculture ; 

- de participer à l'élaboration ct à la mise en œuvre des stratégies 
de gestion foncière de l'espace rural en vei llant à la pérennité 
des exploitations et à l'utiltsation rationnelle de l'espace rural ; 

- de participer à l'élaboration et à la mise en œuvre du cadastre 
rural ; 

- d 'assurer le suivi du cadastre rural. 
La direction du Foncier rural comprend delL'< sous-directions: 

- la sous-direction de la Sécurisation foncière : 
- la sous-direction du Suivi du Cadastre rural. 

Les sous-directions sont dirigées par des sous-directeurs nom­
més par arrêté. Ils ont rang de sous-directeur d 'Administration 
centrale. 

Art. 22.- La direction générale de la Planification. des Statis­
tiques et des Projets est chargée : 

- de planifier et d'élaborer les programmes et les projets 
agricoles et de procéder à l'évaluation de leur exécution ; 

- d'établir les statistiques agricoles et de procéder à l'archivage 
de la documentation : 

- de rechercher les financements des projets agricoles ; 
- de coordonner les activités des directions centrales. 

La direction générale de la Planification, des Statistiques et 
des Projets comprend trois directions : 

- la direction de la Planification, de la Programmation et du 
Financement ; 

- la direction des Statistiques, de la Documentation et de 
l'lnfonnatique ; 

- la direction de l'Evaluation des Projets. 
Les directions sont dirigées par des directeurs nommés par 

décret pris en Conseil des mimstres. Ils ont rang de directeur 
d' Admmistration centrale. 

Art. 23.- La direction de la Planification, de la Programmation 
et du Financement est chargée : 

- d'élaborer les stratégies de développement agricole et rural: 
- d'élaborer les programmes et projets de développement agricole 

et rural, en liaison avec les autres directions du ministère : 
- d'hannoniser la planification et la mise en œuvre des proje ts 

et programmes de développement ; 
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